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 MISE EN SITUATION 
 
 
 
Deux amis titulaires d’un Certificat de Qualification Professionnelle de Technicien 
Electricien-Electronicien Automobile créent un garage sous forme d’une SARL 
(Société A Responsabilité Limitée) dénommée « AUTO CONCEPT ». 
 
Jean DUPONT amène un apport de 5 000 euros et Patrick DURAND 3 000 euros. 
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Question 1a 2 points 

Quel est le montant minimum légal du capital social d’une SARL ? 

1 euro  

 
 
 
 

Question 1b 2 points 

Quel est le montant du capital social de « AUTO CONCEPT »? 

5000 euros + 3000 euros =  8000 euros 

 
 
 
 

Question 1c 2 points 

Déterminez en pourcentage la part de chacun : 

Jean DUPONT :       5000/8000 x 100 = 62,50 % 

Patrick DURAND :   3000/8000 x 100 = 37,50% 

 
 
 

Question 1d 4 points 

A la fin de l’année du premier exercice, l’entreprise fait un bénéfice de  

2 500 euros. Déterminez la part qui revient à chacun : 

La part de bénéfice qui revient est proportionnelle à l’apport de chacun : 

Jean DUPONT :     (2500x5000)/8000 = 1 562,50 euros 

Patrick DURAND :  (2500x3000)/8000 = 937,50 euros 
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Question 1e 4 points 

Dans le cas d’une perte, que risque chaque associé ? 

Dans le cas d’une perte, chacun devra faire un apport personnel pour combler 

la perte dans la limite de l’apport de chacun. 

 
 
 
 
 
 

Question 2 14 points 

Après dix ans, le garage s’est développé et s’est transformé en distributeur 

automobiles avec un apport important de Michel ALAIN qui est nommé 

Gérant. L’entreprise « AUTO CONCEPT » dispose dorénavant de plusieurs 

services. 

Gérant : Michel ALAIN 

Secrétaire de Direction : Barbara BOMI 

Responsable du Service Commercial VN-VO : José BAULT 

Responsable du Service Comptable : Christ BELI 

Responsable Pièces de Rechange et Accessoires : Jean DUPONT 

Chef d’Atelier : Patrick DURAND 

L’entreprise a également embauché 2 mécaniciens, un vendeur pièces de 

rechange et accessoires, un agent de paye, deux vendeurs auto ainsi qu’un 

CQP TEEA.  

Elaborez l’organigramme, page suivante, de l’entreprise « AUTO 

CONCEPT » : 
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ORGANIGRAMME 
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Question 3 10 points 

L’entreprise travaille avec des partenaires principaux qui sont :  

les fournisseurs de biens et de services, les banques, l’Etat et les organismes 

sociaux. 

Définissez le rôle de chacun : 

• Le fournisseur de biens : vend des biens à l’entreprise qui constituent 

des consommations intermédiaires ou des investissements. 

• Le fournisseur de services : vend des services nécessaires à l’activité 

de l’entreprise. 

• Les banques : financent les entreprises en leur accordant des crédits 

qui servent au financement de leurs investissements, les crédits 

documentaires ou accordent des découverts à court terme. 

• L’Etat : reçoit des entreprises les versements de la TVA, le paiement 

des impôts sur les sociétés qui constituent une part importante de ses 

recettes budgétaires.  

• Les organismes sociaux : collectent les cotisations sociales, salariales 

et patronales et les redistribuent sous forme de prestations. 
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Question 4 a 6 points 

Vous rencontrez la situation suivante : 

Monsieur BERNARD, client, a signé un Ordre de Réparation pour son 

véhicule le 3 Octobre. Au démontage, vous vous apercevez qu’une autre 

intervention est nécessaire pour le bon fonctionnement du véhicule.  

Que devez-vous faire ? Citez au moins deux obligations légales du réparateur 

automobile envers ses clients, relatives à cette situation. 

Le garagiste doit prévenir le client avant d’effectuer les réparations. Le client 

devra alors signer un avenant à l’Ordre de Réparation. 

2 Obligations : Obligation de Résultat, Obligation de Conseil 

 
 
 

Question 4 b 6 points 

Dans quel cas un réparateur automobile peut-il immobiliser un véhicule ?  

Le réparateur peut immobiliser un véhicule sous certaines conditions ; il s’agit 

du Droit de Rétention : cela signifie qu’il a la possibilité de ne pas rendre le 

véhicule, aussi longtemps que le client n’aura pas payé les réparations 

effectuées sur son véhicule et pour lesquelles le véhicule est encore dans son 

garage. 

Les conditions d’exercice de ce droit sont strictement posées :  

▪ En premier lieu, la créance du réparateur doit être certaine, c'est-à-dire que 

ce dernier doit pouvoir établir l’existence d'un accord du client sur la nature et 

le prix des réparations accomplies, 

▪ En second lieu, la créance du réparateur doit être exigible, c'est-à-dire que 

le client doit être contractuellement tenu de payer la facture au comptant à la 

reprise du véhicule.  

Attention, le réparateur bénéficie de ce droit uniquement dans le cas du non 

paiement par le client et pour aucune autre raison. 

On constate donc que les conditions d’exercice de ce droit sont strictement 

posées.  

 
 


